
Des solutions créatives
À titre de cabinet spécialisé en droit commercial, nous offrons des services fiscaux

complets touchant à tous les aspects de l’impôt fédéral et provincial des sociétés et

des particuliers, de la planification stratégique à la résolution de différends. Nous nous

appuyons pour ce faire sur une vaste expérience en consultation et en négociation.

Par ailleurs, afin de mieux servir nos clients, nous faisons analyser toutes les facettes

des dossiers par une équipe d’avocats chevronnés.

Des réponses à toutes vos questions
Comme notre clientèle compte à la fois des propriétaires exploitants et de grandes

sociétés ouvertes, nos avocats touchent quotidiennement à toutes les questions fiscales

concernant les entreprises et les particuliers. Par exemple, le groupe Planification 

fiscale et successorale fournit régulièrement les services suivants à nos clients :

• Structuration de tous les genres d’opérations commerciales de la manière la plus

avantageuse qui soit du point de vue fiscal.

• Négociations avec l’Agence des douanes et du revenu du Canada et le ministère 

du Revenu du Québec.

• Conseils relatifs aux divers incitatifs fiscaux, comme les crédits d’impôt pour la

recherche et le développement, afin d’aider les clients à financer leurs entreprises.

• Planification en vue du transfert efficace et fiscalement avantageux du patrimoine

des clients à leurs ayants droit.

Collaboration maximum, risques minimums
Nos fiscalistes travaillent en étroite collaboration avec leurs collègues des autres

champs de pratique du cabinet et examinent régulièrement les aspects fiscaux d’une

vaste gamme de dossiers. Une telle pratique permet d’aborder les questions fiscales

de manière efficiente et de minimiser les incidences négatives potentielles.

Planification fiscale 
et successorale

L’excellence avant tout
• Des solutions créatives qui mini-

misent le risque et maximisent les
avantages du point de vue fiscal

• Des approches économiques
fondées sur les résultats

• Une évaluation intelligente 
du risque

• Une approche compétente et
éprouvée des questions fiscales 
et successorales

• Une concentration sur les 
questions importantes pour 
nos clients

Fusions et acquisitions

Planification fiscale et successorale

Propriété intellectuelle

Droit commercial international

Droit du travail

Litiges civils et commerciaux

Services bancaires et financiers



Nous avons vos intérêts à cœur 
À la fois pratique et économique, notre méthode de planification est fondée sur 

les besoins du client. Elle consiste notamment à le faire bénéficier d’avantages réels

et immédiats.

Offrir une valeur ajoutée c’est se concentrer sur les questions importantes de chaque

client et lui prodiguer des conseils fiscaux concis, compréhensibles et personnalisés.

Une telle approche est grandement appréciée par nos clients, qui considèrent souvent

nos avocats comme faisant partie intégrante de l’équipe consultative de leur entre-

prise. Notre méthode de planification fiscale et successorale proactive permet de

veiller à ce que toutes les transactions soient fiscalement avantageuses et conformes

aux lois fiscales et commerciales en constante évolution.

Une expertise diversifiée :
• Structuration de transactions 

commerciales

• Planification fiscale et successorale

• Transfert d’actifs commerciaux 
entre les générations

• Taxe à la consommation et droits 
de douane

• Structuration d’investissements à
l’étranger en vue de minimiser les
incidences fiscales au Canada

• Négociation et représentation
auprès des autorités fiscales

• Mobilisation de fonds par le biais 
de programmes d’encouragement
gouvernementaux, y compris le
Régime d’épargne-action du Québec

• Crédits d’impôt pour la recherche 
et le développement

Toujours une longueur d’avance. Nos groupes sectoriels,
intégrés verticalement, répondent aux besoins hautement
spécialisés de nos clients dans les secteurs du financement
d’entreprises et des valeurs mobilières, du capital de
risque, des sciences de la vie, des licences et de la 
technologie, de l’énergie, du franchisage et de l’immobilier.
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